
BLOCAGE DE L’INDEX – PERTE DE POUVOIR D’ACHAT
L’indexation de 2 % de l’indemnité maladie ne sera appliquée
(deux fois) que sur la tranche allant jusqu’à 2 000 € brut. 

DES RÈGLES PLUS STRICTES ET MOINS DE DROITS
Certificat médical : suppression du certificat pour 1 jour de
maladie réduite à 2 fois/an (au lieu de 3).
Rechute : obligation de travailler 8 semaines (au lieu de 2)
pour retrouver le droit au salaire garanti.
Force majeure médicale : fin de contrat possible sans
indemnité après seulement 6 mois d’incapacité (au lieu de 9).

SANCTIONS FINANCIERES
Allocation diminuée de 10 % ou supprimée pour les
travailleurs qui ne sont pas en ordre administrativement ou
qui ne peuvent pas se présenter à un rendez-vous dans le
cadre d’une réintégration.  

SURVEILLANCE DES MÉDECINS
Flicage des médecins qui prescrivent « trop » d’arrêts
maladie avec sanctions financières à la clé : une pression
directe sur votre droit à la convalescence.

LE GOUVERNEMENT ARIZONA
ATTAQUE LES MALADES ! 

MESURES PRÉVUES
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PRÉVENTION : s’attaquer aux causes plutôt qu’aux victimes.
RÉINTÉGRATION VOLONTAIRE : un retour au travail choisi,
adapté et sans pression.
PROTECTION DE L’EMPLOI : garantir le maintien du
revenu et la protection contre le licenciement.

CE 12 MAI, LA LUTTE  CONTINUE !
NOTRE PLAN

NOS REVENDICATIONS
PAS TOUCHE À L’INDEX : indexation complète de toutes les
allocations, sans plafond.
PAS DE LOURDES SANCTIONS FINANCIÈRES : permettre
aux malades de se mettre en ordre administrativement.
RESPECT DU REPOS : le droit de guérir sans être fliqué par
des bases de données de surveillance.
APPROCHE COLLECTIVE : améliorer les conditions de
travail (CCT 104) pour éviter que les gens tombent malades.

NOS RÉSULTATS EN 2025
MAINTIEN DE L’ASSIMILATION PENSION : les périodes de
maladie devraient rester assimilées sur la base du dernier
salaire réel pour le calcul de votre pension.

LA MOBILISATION PAIE.
MAINTENONS LA PRESSION.
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Retrouvez tous nos outils
de lutte contre le
gouvernement Arizona ici !
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